22/07/08

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL

DU 26 JUIN 2008.

________________________

L'an deux mil huit, le vingt six du mois de juin, à vingt heures, le conseil municipal, régulièrement convoqué, s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Michel ARCIS, Maire de la Commune du Monastier-sur-Gazeille.
Présents : MM ANDRIEU Eric, ARCIS Michel, Melle AVOUAC Sophie, Mmes BALDET Maryse, BERRY Josette, MM. CHAZALON Didier, CRESPY Philippe, DIDIERJEAN Renaud, Mmes FAURE Françoise, FOURNEL Michèle, MM GALLAND Alain, GIRAUD Christophe,  LAC Régis, MARCON Maurice, MOUNIER Michel, NICOLAS André, PANNEFIEU Jean-Paul,  Mme VAGGIANI Renée, 

Absent représenté : M. VEY Patrick

Approbation du compte-rendu de la séance précédente

A la demande d’André Crémillieux, Monsieur le Maire apporte une correction au compte-rendu précédent : les affiches du Musée ne sont pas payées « chaque année » par la Mairie.

Renée VAGGIANI demande quant à elle des précisions sur le projet des bâtiments conventuels. Monsieur le Maire indique que ces précisions seront apportées au cours du conseil. Concernant le déplacement du projet de l’Ecole de Musique, elle demande de préciser « le Conseil autorise la Communauté de Communes du Pays du Mézenc à transférer le projet Ecole de Musique dans les bâtiments conventuels ». Elle rappelle qu’elle avait en son temps obtenu l’adhésion des responsables de l’Harmonie et de l’Ecole de Musique au projet initial. Monsieur le Maire précise qu’il ne s’agit pas d’une autorisation de transfert mais d’une demande et ajoute que les responsables en question avaient, par peur de ne rien obtenir, validé le projet à l’époque. Concernant le marché aux bestiaux, Madame Vaggiani indique qu’on risque de perdre le marché du dimanche matin si on ne fait pas de travaux. Monsieur le Maire rappelle que les études de sol relatives au terrain de La Prada sont catastrophiques et que les spécialistes déconseillent vivement toute construction sur ce site. La municipalité ne pouvant se permettre d’engager des sommes très importantes sur un projet très risqué préfère étudier d’autres pistes, en concertation avec les agriculteurs. Madame Vaggiani demande ensuite pourquoi les comptes-rendus des deux derniers conseils n’ont pas été affichés. Monsieur le Maire lui répond qu’ils l’ont été mais que les documents ont été subtilisés par des personnes malveillantes. Didier CHAZALON rappelle que les compte rendus sont par ailleurs consultables en Mairie et n’ont pas à être emportés. Ils devraient du reste être diffusés dans leur intégralité sur le site internet qui sera mis en ligne dans les semaines à venir. Renée VAGGIANI demande pourquoi Eric ANDRIEU se trouve en fin de liste des présents alors que la liste des présents est faite par ordre alphabétique. Il est répondu qu’il a été noté dans les absents lors de la séance du 15 avril et n’a pas été réintégré par erreur dans la liste des membres présents selon l’ordre alphabétique. Eric ANDRIEU précise qu’il était secrétaire de séance lors du dernier conseil et que ses remarques n’ont pas toutes été retranscrites dans le compte-rendu. Didier CHAZALON lui répond que les quelques notes qu’il a fournies ne permettaient pas de faire un compte-rendu complet. La possibilité d’enregistrer les débats sera envisagée si besoin et si la loi le permet.

Renée VAGGIANI demande pourquoi le compte-rendu n’apparaît pas en intégralité dans la presse. Didier CHAZALON précise que la Mairie ne contrôle pas la presse mais que la question sera posée aux journalistes.

Le compte-rendu de la séance précédente est finalement approuvé avec 4 abstentions.

Mme BERRY Josette a été nommée secrétaire de séance.

Bilan des différentes réunions
Commission Emploi = samedi 24 mai.
Inauguration l’Hort des Meyllerines et Conférence Stevenson le samedi 24 mai. 
CPIE = mercredi 28 mai. Didier CHAZALON a été nommé délégué de la Communauté de Communes du Pays du Mézenc.
AG Cahiers de la Haute-Loire. Musée le 26 mai  19 heures 
Communauté de Communes du Pays du Mézenc : une nouvelle directrice est embauchée
SICTOM
Syndicat d’Electrification
Syndicat des Eaux
Accueil petite enfance = lundi 2 juin. 
Rencontre avec Mr Brunon le jeudi 12 juin à 14 heures 15 place du greffe.
Réunion en Préfecture le 13 juin à 10 heures (réorganisation de la gendarmerie).
Associations des Maires de Haute-Loire samedi 14 juin. 
AG Association Mézenc Gerbier.
Réunion Station avec Mr Migne et Mr Poisseau le mercredi 18 juin à 10 heures.
Rencontre avec Mr TSCHERTER le 18 juin PM.
AG Office Tourisme le mercredi 18 juin à 20 heures 30 à la SDF.
Commission Urbanisme le jeudi 19 juin à 20 heures.
Inauguration Exposition Laurent Eynac au Musée. 
SICALA le 24 juin. 

Personnel communal

· en raison du départ en retraite de Marinette MASSON le 1er septembre prochain, Monsieur le Maire demande au Conseil de nommer Laurence MIRMAND sur ce poste car elle a obtenu le concours d’ATSEM. Il donne lecture d’un courrier transmis par les parents d’élèves et par la directrice de l’école qui soutiennent cette nomination. Le Conseil approuve à l’unanimité.

· Suite à la réussite de l’examen professionnel d’adjoint administratif 1ère classe, Monsieur le Maire demande de nommer Annick SEJALON sur ce grade. Le conseil approuve à l’unanimité.

· Journée de solidarité : Monsieur le Maire explique au Conseil les nouvelles dispositions relatives à la journée de solidarité en vertu de la loi n° 2008-351 du 16 avril 2008. Cette journée, jusque là imposée le lundi de Pentecôte, peut désormais être accomplie selon plusieurs modalités. Renée VAGGIANI et Jean-Paul PANNEFIEU font remarquer qu’ils sont contre cette journée. Monsieur le Maire précise que la loi impose de délibérer sur ces modalités. Après en avoir délibéré, le Conseil décide d’accomplir ces 7 heures (proratisées en fonction du temps de travail) par le travail d’un jour de RTT ou  réparties sur l’année pour les agents à temps partiel ou incomplet. Il est précisé que cet accord deviendra effectif après avis du Comité Technique Paritaire du Centre de Gestion.

Droit de préemption

Vente d’une parcelle non bâtie sise section B n° 1281 et 1282, La Moutette :

La Commune ne préempte pas.

Dossiers divers à régler

· Affaire Belle-Perrat : Monsieur le Maire donne lecture du courrier de Daniel ARCIS. Ce dernier refuse de régler les frais de document d’arpentage évoqués lors du dernier conseil, s’appuyant sur l’engagement oral du maire de l’époque. Comme il avait été décidé, la Commune prendra en charge ces frais.

· Demande Yvan CRESPE : Monsieur le Maire donne lecture du courrier de Monsieur et Madame Yvan CRESPE. Ces derniers ont acquis un terrain loti au Chamarier. Le propriétaire n’avait alors pas raccordé le terrain au réseau d’eau pluviale. Ils demandent au Conseil de faire participer la Commune aux frais engendrés par ces travaux. Après en avoir délibéré, le Conseil, constatant que ces travaux font partie du domaine privé, décide de ne pas donner une suite favorable à cette demande.

· Information SAFER : ventes de différentes parcelles

· Echange Conseil Général / Commune : l’échange voté par la précédente municipalité est confirmé. Parcelle vendue : 1724 - Parcelle acquise : AC 455. Le Conseil accepte à l’unanimité et autorise Monsieur le Maire à signer l’acte d’échange.

· Demande de la Pizzeria : Monsieur le maire donne lecture du courrier de la pizzeria Le Pizzicato par lequel il est demandé l’utilisation de la place de l’Abbatiale pendant la période estivale. Le Conseil accepte à l’unanimité.

· Station d’enregistrement des passeports et des cartes d’identité : une station va être installée à la Mairie du Monastier. Elle sera la seule station de la communauté de communes. Une subvention de 3 200 € sera versée par l’Etat en guise de compensation. Des formations pour le personnel seront programmées.

· Dossier GRAVA : le terrain acheté à la ZA n’est pas raccordé au réseau d’eau, comme cela aurait dû être fait au moment de la réalisation de la zone. Le Conseil accepte de prendre en charge une partie de ce raccordement (50 %), le reste tant pris en charge par le Syndicat des Eaux.

· Subvention Jeunes Sapeurs Pompiers 2007 : le Conseil décide de voter à nouveau l’attribution d’une subvention de 92 € aux 4 Jeunes Sapeurs Pompiers au titre de l’année 2007, ceci afin de régulariser la situation.

· Décisions modificatives :



Changement d’affectation : 67441 : - 26 026 €







  657364 : + 26 026 €

Le Conseil décide le versement d’une subvention d’équilibre de 1 000 € du budget Commune au budget Eau.



Budget eau : 74 : + 1 000 €





637 : + 1 000 €

· station d’épuration : le volume des boues à évacuer pose problème. On se retrouve en effet avec 2 casiers (zone de stockage et de filtrage ultime des boues) au lieu des 4 prévus dans le marché. A terme, cette erreur importante risque d’entraîner des dysfonctionnements (colmatage) et de poser des problèmes d’épandage des boues puisque l’alternance des casiers serait limitée (alternance sur 2 casiers au lieu de 4). Le curage du casier en attente interviendrait ainsi moins souvent et les quantités de boues à épandre seraient plus importantes, risquant de compromettre le plan d’épandage. Il est par ailleurs à noter qu’en l’état actuel des choses, il est impossible de collecter lors d’un curage les boues situées au centre des bassins, ceux-ci étant trop grands et difficiles d’accès. Face aux risques encourus et soucieuse des intérêts de la commune, la nouvelle équipe a rencontré les constructeurs ainsi que les personnes ayant suivi le chantier. Si aucune solution amiable n’est trouvée, des poursuites seront engagées. Par ailleurs, le devenir des boues de l’ancienne station reste posé puisque aucune solution n’avait été envisagée. La mise en sécurité du site est aussi une préoccupation. 

· Préparation de la saison touristique : le plan d’eau a été mis en service.

Travaux réalisés

· vestiaires tennis : les travaux ont été réalisés pour 25 721.55 € TTC 

· chemin de Granegoule = les travaux réalisés ont coûté 10600 €.

· Montée de la Moutette = les travaux réalisés pour des raisons de sécurité ont coûté 1900 €.

· Chemin d’Avouac à Renaudès = les travaux réalisés ont coûté 4800 €.

· Parking de la gendarmerie = les travaux réalisés ont coûté 1800 €.

Mise au point bâtiments conventuels

Monsieur le Maire se félicite de la venue nombreuse du public. Il présente le projet chiffré d’aménagement du Monastier. En termes d’investissement et de fonctionnement, celui-ci ne s’avère pas plus coûteux que celui de la précédente municipalité. Il précise que beaucoup de décisions restent à prendre et qu’une réunion publique sera organisée au mois de septembre prochain pour présenter le projet dans son ensemble. 

Dates diverses

· Venue du sénateur Jean Boyer le 27 juin à 11 heures 30. 

· Rencontre des personnels saisonniers pour fixer leurs missions le samedi 28 juin à 10 heures. 

· Inauguration du Vestiaire du Tennis à 17 heures 30.

· Pot départ Mme Sabatier vendredi 4 juillet à 17 heures. 

· Conseil Communautaire le 10 juillet à la Salle Des Fêtes du Monastier. 

Prochain conseil le 28 août à 20h30.

La séance est levée à 22 h 55.
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